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Description 

L'invention  concerne  les  fours  tournants  ou  oscil- 
lants  destinés  à  l'incinération  de  déchets  ou  au  traite- 
ment  thermique  de  divers  produits  industriels. 

Les  fours  auxquels  se  rapporte  la  présente  inven- 
tion  comprennent  une  chambre  de  combustion  rota- 
tive,  allongée  et  inclinée  présentant  une  ouverture  à 
son  extrémité  haute  un  conduit  d'alimentation  fixe 
ayant  une  sortie  pour  alimenter  la  chambre  avec  le 
produit  à  traiter  et  un  conduit  d'évacuation  fixe  ayant 
une  entrée  pour  évacuer  de  la  chambre  les  gaz  déga- 
gés  par  la  combustion  du  produit. 

Un  exemple  d'un  tel  four  est  décrit  dans  le  brevet 
FR-A-2  234  521  .  Le  four  décrit  dans  le  brevet  précité 
réalise  déjà  un  certain  contre-courant  dans  la  cham- 
bre  de  combustion,  mais  ce  contre-courant  n'inté- 
resse  qu'une  portion  de  la  chambre  de  combustion. 
De  plus,  avant  d'entrer  dans  le  conduit  d'évacuation, 
les  gaz  passent  au-dessus  des  déchets  qui  se  trou- 
vent  dans  le  conduit  d'alimentation,  ce  qui  peut  pro- 
voquer  un  début  de  combustion  dans  le  conduit 
d'alimentation. 

Un  autre  exemple  d'un  tel  four  est  décrit  dans  le 
brevet  DE-A-1  551  848. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser  un 
contre-courant  total  dans  toute  la  longueur  du  four 
sans  risque  de  provoquer  un  début  de  combustion 
dans  le  conduit  d'alimentation. 

On  y  parvient,  selon  l'invention,  en  situant  l'entrée 
du  conduit  d'évacuation  de  gaz  et  la  sortie  du  conduit 
d'alimentation,  séparément,  dans  une  façade  fixe  à 
l'extrémité  haute  de  la  chambre  de  combustion. 

Autrement  dit,  l'invention  fournit  un  four  de  traite- 
ment  ou  d'incinération  à  chambre  principale  à  mouve- 
ment  rotatif,  où  les  gaz  et  les  produits  circulent  à 
contre-courant  total,  étant  respectivement  extraits  et 
introduits  par  des  ouvertures  séparées  dans  la  cham- 
bre  mobile. 

On  décrira  ci-après  une  réalisation  d'un  four 
d'incinération  perfectionné  selon  l'invention,  en  réfé- 
rence  aux  figures  du  dessin  joint  sur  lequel,  la  descrip- 
tion  et  les  ligures  faisant  apparaître  d'autres 
particularités  de  l'invention.  Sur  les  figures  : 

-  la  fig.  1  est  une  coupe  longitudinale  du  four 
selon  le  plan  A-A  de  la  fig.  2  ; 
-  la  fig.  2  est  une  coupe  selon  le  plan  B-B  de  la 
fig-  1  ; 
-  la  fig.  3  est  une  coupe  selon  le  plan  C-C  de  la 
fig.  2,  et 
-  la  fig.  4  est  un  schéma  de  l'ouverture  du  four  où 
débouchent  simultanément  le  conduit  de  produits 
et  le  conduit  de  gaz. 
On  ne  décrira  du  four  que  les  parties  utiles  à  la 

compréhension  de  l'invention,  puisque  la  conception 
générale  d'un  tel  four  est  bien  connue  de  l'homme  de 
métier. 

Le  four  comporte  une  cellule  1  qui  constitue  une 

chambre  de  combustion  inclinée.  Cette  cellule,  tour- 
nante  ou  oscillante,  est  de  forme  conique,  cylindro- 
tronconique  ou  cylindrique. 

A  son  extrémité  supérieure,  la  cellule  présente 
5  une  ouverture  2  de  section  circulaire,  obstruée  par 

une  façade  fixe  3.  Cette  façade  fixe  est  percée  de  car- 
neaux  4  et  5  situés  côte  à  côte. 

Le  carneau  4,  de  forme  carrée  ou  rectangulaire, 
constitue  la  sortie  d'un  conduit  6  d'alimentation  de  la 

10  chambre  avec  les  produits  à  traiter,  c'est-à-dire  dans 
l'exemple  présent,  les  déchets  à  incinérer. 

De  façon  en  soi  connue,  ces  déchets  descendent 
par  gravité  d'une  trémie  7  et  sont  poussés  dans  le 
conduit  6  vers  la  sortie  4  par  un  vérin  poussoir  8  (fig. 

15  3).  Tout  autre  système  d'alimentation  peut  être  utilisé 
selon  les  possibilités  ou  les  desiderata. 

Le  carneau  5,  en  forme  de  portion  de  cercle  cons- 
titue  l'entrée  d'un  conduit  de  gaz  9  qui  relie  la  chambre 
de  combustion  vers  une  chambre  auxiliaire  10  où 

20  s'achève,  de  façon  en  soi  connue  la  combustion  ou  le 
traitement  des  gaz. 

De  préférence,  le  conduit  9  comporte  un  dos 
d'âne  11  ou  moyen  équivalent  pour  créer  un  effet  de 
Venturi  dans  le  conduit. 

25  Le  conduit  9  est  constitué  par  exemple  par  une 
gaine  métallique  garnie  de  réfractaire  et  d'isolant. 

Le  fait  que  les  carneaux  4  et  5  débouchent  direc- 
tement  dans  la  chambre  de  combustion,  par  contraste 
avec  une  réalisation  dans  laquelle  ils  déboucheraient 

30  dans  une  pré-chambre  communiquant  par  une  ouver- 
ture  avec  la  chambre  de  combustion,  permet  d'éviter 
certains  inconvénients. 

-  obstruction  de  l'entrée  de  la  cellule  mobile  par 
les  déchets  ; 

35  -  contraintes  thermiques  détériorant  rapidement 
la  chambre  fixe  de  prétraitement  des  produits  ; 
-  accrochage  de  produits  vitrifiés  aux  parois  ; 
-  difficultés  pour  protéger  les  joints  entre  les  par- 
ties  fixes  et  les  parties  mobiles  ; 

40  -  entraînement  de  produits  non  traités  vers  la 
chambre  de  post-combustion. 
Un  four  perfectionné  selon  l'invention  présente 

des  avantages  de  qualité,  de  prix  de  revient,  de  fiabi- 
lité  et  de  versatilité  (possibilité  de  traiter  des  produits 

45  à  pouvoir  calorifique  variable  dans  une  large  gamme, 
par  exemple  1  100-6000,  sans  emballement,  ni  extinc- 
tion). 

50  Revendications 

1.  Four  pour  la  combustion  de  déchets,  qui  I  
comprend  une  chambre  de  combustion  rotative  (1) 
allongée  et  inclinée  présentant  une  ouverture  à  son 

55  extrémité  haute,  un  conduit  d'alimentation  fixe  (6) 
ayant  une  sortie  (4)  pour  alimenter  la  chambre  avec 
le  produit  à  traiter,  un  conduit  d'évacuation  fixe  séparé 
(9)  ayant  une  entrée  (5)  pour  évacuer  de  la  chambre 
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les  gaz  dégages  par  la  combustion  du  produit,  carac- 
térisé  en  ce  que  ladite  entrée  (5)  et  ladite  sorite  (4) 
sont  situées  séparément  dans  une  façade  fixe  (3) 
obstruant  ladite  ouverture  (2)  de  la  chambre  de 
combustion,  ce  qui  protège  le  conduit  d'alimentation  5 
de  l'action  desdits  gaz  et  permet  d'éviter  un  début  de 
combustion  dans  ce  conduit. 

2.  Four  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  entrée  (5)  et  ladite  sortie  (4)  sont  situées 
côte-à-côte.  10 

3.  Four  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  conduitde  gaz  (9)  comporte  un  dos  d'âne 
(11)  ou  autre  moyen  pour  créer  un  effet  de  Venturi 
dans  le  conduit. 

4.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  15 
caractérisé  en  ce  que  ladite  sortie  (4)  a  une  forme 
carrée  ou  rectangulaire. 

5.  Four  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  entrée  (5)  a  la  forme 
d'une  portion  de  cercle.  20 

Claims 

1  .  A  kiln  for  the  combustion  of  waste,  comprising  25 
a  rotary,  elongate  and  inclined  combustion  chamber 
(1),  having  an  opening  at  its  upper  end,  a  fixed  feed 
duct  (6)  having  an  outlet  (4)  feeding  the  chamber  with 
the  product  to  be  treated,  a  separate  fixed  outlet  duct 
(9)  having  an  inlet  (5)  for  emptying  the  chamber  of  30 
gases  released  by  the  combustion  of  the  product, 
characterised  in  that  the  said  inlet  (5)  and  the  said  out- 
let  (4)  are  separately  positioned  in  a  fixed  façade  (3) 
obstructing  the  said  opening  (2)  of  the  combustion 
chamber,  which  protects  the  feed  ductfrom  the  action  35 
of  the  said  gases  and  permits  avoidance  of  initiation 
of  combustion  in  this  duct. 

2.  A  kiln  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  the  said  inlet  (5)  and  the  said  outlet  (4)  are  posi- 
tioned  side  by  side.  40 

3.  A  kiln  according  to  daim  1  or  daim  2,  charac- 
terised  in  that  the  gas  duct  (9)  has  a  hump  (11)  or 
other  means  for  creating  a  Venturi  effect  in  the  duct. 

4.  A  kiln  according  to  any  one  of  claims  1  to  3, 
characterised  in  that  the  outlet  (4)  has  a  square  or  rec-  45 
tangular  form. 

5.  A  kiln  according  to  any  one  of  claims  1  to  4, 
characterised  in  that  the  said  inlet  (5)  has  the  form  of 
a  part  of  a  circle. 

50 

Anspriiche 

1  .  Ofen  fur  die  Verbrennung  von  Abfallprodukten, 
nit  einer  rotierbaren  lânglichen  und  geneigten,  an  55 
hrem  oberen  Ende  eine  Ôffnung  aufweisenden 
3rennkammer  (1),  einem  festen  Beschickungskanal 
6),  der  einen  Ausgang  (4)  zum  Beschicken  der  «arri- 

mer  mit'dem  zu  behandelnden  Produkt  hat,  und  ei- 
nem  festen,  separaten  Abzugskanal  (9),  der  einen 
Eingang  (5),  zum  Abzug  der  durch  die  Verbrennung 
des  Produktes  freigesetzten  Gase  aus  der  Kammer, 
hat,  dadurch  gekennzeichnet,  daR  dergenannte  Ein- 
gang  (5)  und  der  genannte  Ausgang  (4)  séparât  von- 
einander  in  einer  fixierten,  die  genannte 
Brennkammerôffnung  (2)  abschlieRenden  Wand  (3) 
angeordnet  sind,  welche  den  Beschickungskanal 
gegen  die  Wirkung  besagter  Gase  schùtzt,  und  es 
erlaubt,  einen  Beginn  der  Verbrennung  in  dem  Kanal 
zu  vermeiden. 

2.  Ofen  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  der  oben  genannte  Eingang  (5)  und  der  oben 
genannte  Ausgang  (4)  nebeneinander  angeordnet 
sind. 

3.  Ofen  nach  Anspruch  1  oder2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daR  der  Gasabzug  (9)  eine  nach  innen  vor- 
stehende  Wôïbung  (11),  oder  ein  anderes  Mittel  zur 
Erzeugung  des  Venturi-Effektes,  in  dem  Kanal  auf- 
weist. 

4.  Ofen  nach  einem  der  Anspriiche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dalî  der  genannte  Ausgang 
(4)  quadratisch  oder  rechteckig  geformt  ist. 

5.  Ofen  nach  einem  der  Anspriiche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  daR  dergenannte  Eingang 
(5)  die  Form  eines  Kreissegmentes  hat. 
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